
DEPARTEMENT DE L'OISE 

ARRONDISSEMENT DE BEAUVAIS 

CANTON DE MOUY 

COMMUNE DE FOUQUEROLLES 

Arrêté n° 04-2023 

 

ARRETE DU MAIRE 

 

Le Maire de la commune de FOUQUEROLLES, Oise 

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-2, L2213-1 et 

L2213-2, 

 

VU l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière et les 

textes d’application, 

 

CONSIDERANT l’épreuve cycliste organisée par l’Avenir Cycliste de Catenoy, dont le départ 

aura lieu sur notre commune le Dimanche 8 octobre 2023 à partir de 13H30 environ. 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1ER : La circulation sera interdit en sens inverse de la course et la signalisation 

réglementaire sera mise en place, maintenue et entretenue par les organisateurs, à leurs frais : 

 

• Route de Bresles (RD34) 

• Rue du Fay Saint Quentin 

• Le Fay Saint Quentin 

• D125 

 

ARTICLE 2ND : Tout véhicule en stationnement irrégulier sera déplacé aux frais du 

propriétaire. 

 

ARTICLE 3 : Les infractions aux instructions du présent arrêté seront poursuivies et réprimées 

conformément aux règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 4 : Ce présent arrêté sera publié et affiché dans la commune. 

 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 

• l’Organisateur de la Course 

• Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Bresles 

 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution. 

   

 Fait à Fouquerolles, le 6 juillet 2023 

 

 Le Maire, 

 Philippe VAN WALLEGHEM 


